
 

 

  
 

 
Procès-verbal de délibération 

Examen des vœux Parcoursup 2020 

 
 
Vu la loi n°2018-166 du 8 mars 2018, relative à l’orientation et à la réussite des étudiants (loi ORE) ; 
Vu le décret n°2018-172 du 9 mars 2018, relatif à la procédure nationale de préinscription pour l’accès 
aux formations initiales du 1er cycle de l’enseignement supérieur (Parcoursup) ; 
Vu l'arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
 
Les commissions d'examen des candidatures en 1ère année de DUT ou de Licence relevant de la 
procédure Parcoursup doivent respecter la loi ORE et le décret Parcoursup, et notamment la mise en 
place de commissions d'examens des vœux. Ces commissions définissent les modalités et les critères 
d'examen des candidatures, en s'appuyant sur les attendus et les éléments pris en compte dans 
l'examen des vœux, tels que validés par les instances de l'Université Gustave Eiffel, et affichés dans 
Parcoursup. Ces commissions examinent et ordonnent l'ensemble des vœux des candidats. 
 
La Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel, Hélène JACQUOT-GUIMBAL, décide, sur 
proposition du directeur de composante, de la composition des commissions d'examen des 
candidatures pour l'accès aux formations de l'année universitaire 2020/2021. Sur proposition de ces 
commissions, la Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel prononce les décisions portées sur 
les candidatures des étudiants. 
 
 
Composante de formation : I.U.T site de Champs sur Marne 
 
Nom de la formation : Métiers du multimédia et de l'internet  
 
Sélective 
 
Capacité d’accueil Parcoursup :  52 
 
Composition de la commission d’examen des vœux Parcoursup : 
 
Président de la commission : 
TASSO Anne - MCF 
Membres de la commission : 
BERTHET Mathieu - PRAG/PRCE 
BISTER Florence - PRAG/PRCE 
 
 
Attendus nationaux (obligatoires) : 
 
Il est attendu des candidats en DUT Métiers du multimédia et de l'internet : 
 



 

 

COMPETENCES GENERALES 
- Avoir une culture générale de bon niveau, 
- Avoir un usage courant d’Internet et du numérique, 
- Avoir une bonne aisance du français écrit et oral permettant d’acquérir de nouvelles compétences, 
d’exprimer des idées et d’argumenter, 
- Avoir une connaissance suffisante de deux langues étrangères en particulier l’anglais permettant de 
progresser pendant la formation. 
 
COMPETENCES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES 
- Avoir un intérêt pour les techniques associées à la communication numérique (culture scientifique, 
conception et programmation Web), 
- Avoir des connaissances de base tant dans les domaines techniques que scientifiques et/ou des 
compétences acquises à travers des activités personnelles en lien avec l'information et la 
communication (par exemple création de site web, réalisations de vidéos, animation d’un réseau 
social), 
- Avoir un bon niveau dans les matières générales enseignées au lycée. 
 
QUALITES HUMAINES 
- Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets, travaux 
pratiques, 
- Savoir s'impliquer dans ses études, gérer sa charge de travail de façon autonome et fournir le travail 
nécessaire à sa réussite.  
 
 
Attendus locaux (le cas échéant) : 
 
Néant 
 
 
Critères généraux et éléments pris en compte par la commission dans l’examen des 
vœux : 
 

- Prise en compte des notes de 1ère et de Terminale. 

- Pour les réorientations, les notes obtenues dans le supérieur sont prises en compte. 

- Prise en compte de la motivation et de la connaissance de la formation au travers du projet 
de formation motivé et des réponses au questionnaire. 

- Dans le projet de formation motivé vous décrirez ce qui vous attire dans la formation MMI, et 
pourquoi vous pensez que vous réussirez dans cette formation. Vous préciserez si vous 
envisagez de poursuivre des études après le DUT et vers quels métiers vous souhaitez vous 
diriger après vos études. Le projet de formation motivé doit être personnel. Il arrive trop 
souvent que des postulants fassent des copier-coller de modèles disponibles sur internet. Ces 
candidatures seront systématiquement rejetées. 

- Prise en compte des qualités humaines au travers des appréciations des enseignants sur les 
bulletins de note et dans la fiche avenir. 

- Prise en compte des compétences techniques et créatives de l'étudiant au travers des 
réalisations personnelles accessibles en ligne 

- Le département MMI de Champs sur Marne, organise un voyage pédagogique en seconde 




